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Veuillez lire les énoncés suivants et cocher seulement la case qui correspond le mieux aux 
capacités de mouvement de votre enfant. 
 
Mon enfant... 

 a de la difficulté à s’asseoir de lui-même ou d’elle-même et à maintenir sa tête et son corps 
stables dans la plupart des positions, 
et a de la difficulté à maîtriser tous ses mouvements volontaires, 
et nécessite l’utilisation d’une chaise spécialement adaptée pour s’asseoir confortablement, 
et doit être soulevé(e) ou hissé(e) par une autre personne pour se déplacer; 
 

 peut s’asseoir de lui-même ou d’elle-même, mais ne peut se tenir debout ou marcher sans 
l’aide ou la supervision considérable d’un adulte,  
et peut avoir besoin d’un appui supplémentaire au corps et au tronc pour améliorer la fonction de ses bras 
et de ses mains, 
et nécessite habituellement l’aide d’un adulte pour s’asseoir et se lever de son siège, 
et peut être autonome dans ses déplacements avec un fauteuil roulant électrique ou est transporté par 
l’adulte dans la communauté. 

 

 peut marcher seul(e) avec une aide à la marche (marchette, ambulateur, béquilles, canne, etc.), 
et peut habituellement s’asseoir et se lever d’une chaise sans l’aide d’un adulte, 
et peut utiliser un fauteuil roulant pour se déplacer de longues distances ou à l’extérieur, 
et trouve difficile de monter des escaliers ou de marcher sur une surface inégale sans aide considérable; 

 

 peut marcher seul(e) sans aide à la marche, mais trouve difficile les longues distances ou sur 
les surfaces inégales, 
et peut s’asseoir sur une chaise normale pour adulte et utiliser ses deux mains librement, 
et peut se relever du sol à debout sans l’aide d’un adulte, 
et doit tenir la rampe, lorsqu’il ou elle monte ou descend les escaliers, 
et ne peut pas encore courir ou sauter; 

 

 peut marcher seul(e) sans aide à la marche, y compris les assez longues distances, à 
l’extérieur ou sur des surfaces inégales, 
et peut se relever du sol ou d’une chaise à la station debout sans utiliser l’appui des mains, 
et peut monter ou descendre les escaliers sans avoir à tenir une rampe, 
et commence à courir et à sauter. 


